
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMITÉ TECHNIQUE DE RÉSEAU du 19 mai 2016 
 

Déclaration 
 
 
Monsieur le Directeur Général, 
 
Depuis maintenant plusieurs semaines, le 
gouvernement reste sourd aux revendications 
des salariés du privé comme du public. Pire, il 
met en œuvre les conditions d’un passage en 
force sur le projet de Loi Travail comme il l’a 
déjà fait sur le protocole PPCR. 
 
Dans un contexte social particulièrement 
dégradé, des violences inacceptables n’ayant 
rien à voir avec le combat syndical exacerbent 
les tensions. Cette semaine, des actions de 
grève dans plusieurs secteurs notamment des 
transports ou encore de la métallurgie 
témoignent de l’exaspération des salariés. Tous 
ces mouvements découlent d’une situation 
similaire déclinée dans tous les secteurs : 
conditions de travail en constante dégradation, 
remise en cause d’acquis sociaux parfois 
obtenus au prix fort, et persistance des 
décideurs à ne vouloir négocier que sur la base 
de leurs propositions ; le tout sur toile de fond de 
la Loi Travail qui sera, à n’en pas douter, le 
vecteur de la régression sociale généralisée. 
 
En matière de surdité aux revendications et au 
désarroi des personnels, la DGFiP ne fait pas 
exception dans le paysage. Au contraire, les 
réformes en tout genre s’accélèrent au mépris 
des besoins des usagers comme des conditions 
de travail des agents. 
 
En conséquence, la DGFiP, ne fait pas non plus 
exception dans les tensions sociales. Dans les 
départements, des actions de grève sont en 
cours en protestation contre les fusions, 
restructurations et les suppressions d’emplois. 
 

L’ordre du jour du CTR programmé aujourd’hui 
est particulièrement révélateur de ce point de 
vue : partenariats de compétences croisées 
entre directions territoriales, évolution du 
nombre de postes C+, accueil à la DGFiP des 
personnels des juridictions financières dont 
l’emploi est supprimé, expérimentation des 
services d’appui au réseau dans le secteur 
public local et enfin expérimentation d’ateliers 
thématiques en faveur des cadres A+. 
 
Comme vous l’avez compris, nous n’avons pas 
l’intention de siéger aujourd’hui et nous ne 
rentrerons donc pas dans le détail de l’ordre du 
jour. 
 
Cependant, pour ne parler que de l’évolution à 
la hausse des postes C+ qui devaient à l’origine 
être limités en nombre et selon vos propos un 
épiphénomène, nous constatons au contraire 
que l’augmentation d’une catégorie de postes 
réservés aux AFIP, s’il permet des emplois de 
débouchés pour ces derniers, va les limiter pour 
d’autres et notamment les IDiv Hors Classe. 
 
S’agissant de l’accueil d’agents des juridictions 
financières, s’il peut paraître normal socialement 
d’éviter la mobilité géographique à ces futurs 
collègues, vous nous permettrez la réflexion 
suivante : le premier président de la Cour des 
Comptes serait bien inspiré de modérer ses 
critiques vers la DGFiP qui ne se réformerait pas 
assez vite à son gré, compterait encore trop 
d’implantations et trop d’agents en surnombre ici 
où là. Il oublie en effet qu’il ne peut réformer son 
propre réseau qu’en prenant appui sur celui de 
la DGFiP pour assurer la reconversion 
professionnelle de ses propres agents. 
 



Pour ce qui concerne les services d’appui au 
réseau dans le réseau public local, les 
expérimentations sont semble-t-il déjà bien 
engagées ici ou là. Là encore, vous vous 
apprêtez à sacrifier à terme ce pan de nos 
missions au motif que certaines grandes 
collectivités auraient émis le souhait de ces 
« back office ». Quid de la responsabilité du 
comptable ? Quelles relations pourra-t-il 
entretenir avec le ou les ordonnateurs dans la 
mesure où il ne maîtrisera pas la chaîne de 
travail ? 
 
Monsieur le Directeur Général, la DGFiP marche 
sur ses deux jambes et F.O.-DGFiP n’acceptera 
pas qu’il en soit autrement. Toutes les missions 
doivent être confortées et surtout valorisées à 
l’extérieur comme un plus pour notre pays, ce 
qui est loin d’être le cas pour certaines du 
moins. 
 
Votre proposition d’ateliers thématiques à 
destination des A+ pour, notamment, leur 
permettre des échanges sur des situations 
managériales pourrait s’avérer intéressante 
dans un contexte normal sur le plan des 
effectifs. 
 
Nous craignons néanmoins qu’il s’agisse d’un 
nouveau palliatif au manque de moyen. 
 
Un certain nombre d’entre eux ont tenté de vous 
alerter sur leurs difficultés. Manifestement, vous 
avez considéré que le moyen choisi était 
inapproprié puisqu’ils n’ont reçu de votre part 
qu’une réponse dont le caractère comminatoire 
ne peut qu’attiser les tensions dans le Réseau. 
 
Enfin, la mise en œuvre du prélèvement à la 
source va générer une augmentation de la 
charge de travail dans certains de nos services. 
Nous vous avons déjà fait part de notre 
demande d’arrêt des suppressions d’emplois et 
des restructurations comme nous l’avons fait 
auprès du Ministre. 

 
Ses réponses de ce point de vue sont 
surprenantes. Comment se fait-il que le Ministre 
en soit encore à mettre en avant les trésoreries 
à 2 agents alors qu’il n’y en a quasiment plus ? 
Le moment de lui expliquer que les 
restructurations en cours dépassent de très loin 
la fermeture des trésoreries à 2 agents et que 
toutes les familles de postes sont impactées est 
peut-être venu, ou alors peut être est-il déjà au 
courant mais comme d’autres, feint de ne pas 
comprendre ou de ne pas entendre. 
 
F.O.-DGFiP vous réitère solennellement la 
demande d’arrêt des suppressions d’emplois et 
des restructurations incessantes. Bien que nous 
soyons opposés au P.A.S. nous n’accepterons 
pas que la DGFiP soit le bouc émissaire d’un 
échec de la mise en œuvre de cette pseudo-
réforme, faute de moyens suffisants. Les 
fonctionnaires de la DGFiP n’ont plus à 
démontrer leur technicité et leur conscience 
professionnelle. Il serait d’autant plus 
inacceptable qu’ils fassent les frais d’une 
réforme hasardeuse de la collecte de l’impôt et 
d’une communication gouvernementale tout 
aussi hasardeuse. 
 
Une reconnaissance des efforts accomplis serait 
en revanche beaucoup plus normale à travers 
une revalorisation du régime indemnitaire 
notamment, mais pas seulement, vers les 
adjoints en postes comptables (SIE, SIP, 
Trésoreries et SPF) qui attendant toujours. 
 
De réunions en réunions, nous sommes 
poliment écoutés, jamais ou rarement entendu. 
Les personnels que nous représentons risquent 
de se lasser… 
 
Aujourd’hui est une journée de mobilisation 
contre la Loi Travail et vous comprendrez qu’il 
ne nous soit pas possible de siéger. 

 
 
 
 
 
 
 
 

BULLETIN 
D'ADHESION  

 

 
 

NOM : -------------------------------------------------------------PRÉNOM : --------------------------------------------  
 
N° DGI ou N° AGORA : -----------------------  ADRESSE MÈL : -------------------------------------------------------- 
 
GRADE : ------------------------------------------------------- QUOTITÉ DE TEMPS DE TRAVAIL : --------- % 
 
AFFECTATION  : -----------------------------------------------------------------------------------------------------------  
déclare adhérer au Syndicat National Force Ouvrière des Finances Publiques (F.O. – DGFiP) 

Fait à -------------------------------  le ----------------------------------------------  
(signature) 

���� 66 % de la cotisation syndicale fait l'objet d'un crédi t d'impôt sur le revenu  
 


